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SMF Eau du Sud francilien 
500, place des Champs-Élysées  
91080 Évry-Courcouronnes - Tél : 01 69 91 58 58 
www.eaudusudfrancilien.fr 

 

Séance du comité syndical en date du 19 mai 2026 

 

Note de synthèse n°1  

 

Objet : Installation du comité syndical du Syndicat Mixte fermé Eau du Sud Francilien 

 

Par arrêté inter-préfectoral N° 2022-PREF-DRCL-503 en date du 15 décembre 2022, les Préfets de 

l’Essonne, de Seine-et-Marne et du Val-de-Marne ont créé, à compter du 1er janvier 2023, le 

Syndicat Mixte Fermé Eau du Sud Francilien (SMFESF), issu du regroupement des Communautés 

d’agglomération Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart, Cœur d’Essonne Agglomération, Val 

d’Yerres Val-de-Seine et l’Etablissement public territorial de Grand Orly Seine Bièvre, 

Conformément aux statuts du Syndicat Mixte Fermé Eau du Sud Francilien, le nombre de sièges 

au sein du conseil syndical a été fixé à 8 et réparti comme suit parmi les 4 membres fondateurs : 

 

Etablissements publics 
membres 

Nombre de sièges de 
délégués titulaires 

Nombre de suppléants 

CA Grand Paris Sud Seine 
Essonne Sénart 

2 sièges 2 sièges 

CA Cœur d’Essonne 
Agglomération 

2 sièges 2 sièges 

CA Val d’Yerres Val-de-Seine 2 sièges 2 sièges 

EPT Grand Orly Seine Bièvre 2 sièges 2 sièges 
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Suite aux élections des représentants de chaque établissement public membre, l’assemblée 

délibérante du Syndicat Mixte Fermé Eau du Sud Francilien est ainsi constituée : 

Etablissements publics 
membres 

Nombre de sièges de 
délégués titulaires 

Nombre de suppléants 

CA Grand Paris Sud Seine 
Essonne Sénart 

- Michel BISSON 
- Jacky BORTOLI 

- Pierre PROT 
- Philippe RIO 

CA Cœur d’Essonne 
Agglomération 

- Frédéric PETITTA 
- Sylvain TANGUY 

- Charlène BADINA 
- Eric BRAIVE 

CA Val d’Yerres Val-de-Seine 
- François DUROVRAY 
- Romain COLAS 

- Sylvie CARILLON 
- Christine COTTE 

EPT Grand Orly Seine Bièvre 
- Stéphanie DAUMIN 
- Alexis TEILLET 

- Brigitte VERMILLET 
- Nathalie LALLIER 

 

Il appartient au Doyen d’âge, qui préside la séance jusqu’à l’élection du Président, de procéder à 

l’appel nominal des délégués syndicaux et de les déclarer installés dans leurs fonctions. 

 

Il en sera dressé procès-verbal. 
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